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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE SAINTE-MARIE 

 
Procès-verbal de la première séance du conseil d'établissement tenue le 6 octobre 2009 
à 19h, à l'école Sainte-Marie. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS 

Manon Barbeau, parent 

Jean Brûlé,  parent 

Audrey Camiré, représentante des professionnels non enseignants 

Jean-François Dubé, représentant du personnel de soutien 

Isabelle Dupuis, enseignante 

Nathalie Fortier parent 

Marika Ghelyn, représentante du personnel du service de garde 

Eric Gloutnay,  parent, secrétaire  

Josée Perron,  parent, présidente 

Isabelle St-Cyr, enseignante 

Claire St-Jean,  enseignante 

 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 

François Aubin, enseignant 

Émilie Caya,  enseignante 

Christiane Beaulieu, directrice adjointe 

Linda Fortin,   directrice 

 
ÉTAIT ABSENTE 

Nadine Lussier, parent 

 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

1. Constat du quorum et ouverture de l'assemblée 

La directrice accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance.  Il est 
19h30. 

 

2.  CE-09-10-01  Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé par Nathalie Fortier, d'accepter l'ordre du jour tel que présenté, avec 
l’ajout de la facture pour les cahiers d’exercice pour les 2e année au point 28. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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3. CE-09-10-02   Adoption du procès-verbal du 15 juin 2009 

Il est proposé par Jean-François Dubé, d'accepter le procès-verbal tel qu'il est présenté, 
avec la correction suivante au point 9 : 

« Conseiller municipal » devrait se lire « conseiller municipal ». 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

4. Présentation des membres du Conseil d’établissement 2009-2010 

Chacun des membres du Conseil d’établissement 2009-2010 (anciens et nouvellement 
élus à la dernière Assemblée générale), se présente. Chaque membre est aussi invité à 
compléter la formule de dénonciation de conflit d’intérêt, s’il y a lieu. 

5. Paroles au public 

Rien à signaler 

6. Correspondance 

Mme Linda Fortin communique aux membres qu’un document qui traite de la façon 
d’aborder la sexualité aux jeunes a été distribué aux parents des élèves de 6e année. 

 

POINTS DE DÉCISION 

7.  CE-09-10-03  Élection pour la présidence 

Mme Christiane Beaulieu est nommée présidente d’élection pour les élections de 
présidence, vice-présidence et secrétaire du C.É.. 

Les candidats proposés sont : 

Josée Perron, proposée par Jean Brûlé 

Manon Barbeau,  proposée par Josée Perron 

Jean Brûlé, proposé par Manon Barbeau 

Josée Perron, étant le seul candidat à accepter l’offre, est élue à la présidence du C.É 
pour l’année 2009-2010 par acclamation. 

8. CE-09-10-04   Élection pour la vice-présidence 

La candidate Manon Barbeau, proposée par Josée Perron, accepte l’offre et est élue par 
acclamation au poste de vice-présidence du C.É. pour l’année 2009-2010. 

9. CE-09-10-05  Élection pour le poste de secrétaire 

Le candidat Eric Gloutnay, proposé par lui-même, est élu par acclamation au poste de 
secrétaire du C.É. pour l’année 2009-2010. 
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10. CE-09-10-06 Révision et adoption des règles de régie interne (document 
annexé) 

Les membres ont pris connaissance du document « Règles de régie interne du Conseil 
d’établissement » remis à leur dossier pour cette réunion. 

Il est proposé par Isabelle Dupuis, secondé par Marika Ghelin, d’adopter ce document 
avec les corrections suivantes : 

Au point 2.1 Séances ordinaires  

Les réunions du Conseil se tiennent le mardi selon le calendrier suivant : 6 octobre, 3 
novembre, 15 décembre, 19 janvier (si nécessaire), 16 février, 16 mars, 13 avril, 11 mai 
et le 15 juin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

11. Élaboration du calendrier des rencontres pour 2009-2010 

Point traité au point 10. 

12. CE-09-10-07  Allocations ciblées : programme d’Aide aux devoirs et École 
en forme et en santé (documents annexés) 

Christiane Beaulieu présente aux membres le programme École en forme et en santé 
(documents annexés).  Le projet proposé pour la demande de subvention est relié à 
l’activité de mini-basket pour les élèves du 3e cycle.  Il est suggéré que la subvention 
puisse servir notamment  pour l’achat de costume. 

Linda Fortin présente aux membres le programme d’Aide aux devoirs (document 
annexé).  Le projet proposé pour cette demande est relié au soutien direct aux élèves en 
difficultés d’apprentissage (2 disponibilités de support par semaine de 15h30 à 16h30). 

Il est proposé par Jean Brûlé que la direction de l’école Sainte-Marie envoie les 
demandes d’inscription aux deux programmes telles que présentées.   

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13. CE-09-10-08  Programmation des activités éducatives complémentaires 
(document remis sur place) 

Christiane Beaulieu présente aux membres les activités éducatives complémentaires 
proposées pour l’année 2009-2010.  Ces activités sont classées par année scolaire (1ère à 
6e année) et classes spéciales (901, 902, 903, 975 et 976).  De la documentation 
supplémentaire circule pour les membres à propos des spectacles « Violon Dingue » et 
« Créason », activités culturelles proposées pour toute l’école. 

Nathalie Fortier pose des questions sur le nombre d’élèves permis au centre aquatique 
de Chambly.  Elle fait remarquer que les 5e année et les classes 901, 902, 903, 975 et 
976 iront la même journée.  Cette information a été vérifiée, et le nombre permis est 
rencontré.  Jean Brûlé propose d’adopter les propositions d’activités éducatives 
complémentaires telles que présentées. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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14. CE-09-10-09  Programmation des activités parascolaires (document remis 
sur place) 

Christiane Beaulieu présente aux membres les différentes activités parascolaires qui 
seront présentées aux parents d’élèves.  Parmi les activités qui seront proposées, on y 
trouve : cours d’échec, cours de dessin, cours de magie  (document remis aux membres).  
Christiane Beaulieu évoque aussi la possibilité d’activité de scrapbooking, jeux 
collectifs et Tae Kwendo, offert par Club Récré-Action (des documents d’information 
suivront à la prochaine réunion). 

Il est proposé par Jean-François Dubé que l’école signe avec les organismes pertinents 
pour offrir les activités parascolaires proposées.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

15. CE-09-10-10  Projet spécial 6e année 

Les enseignants de 6e année, M. François Aubin, Mme Isabelle St-Cyr et Mme Émilie 
Caya, présentent aux membres la suggestion d’un projet d’activité éducative 
spéciale pour les 6e année: une classe neige au camp Minogami, d’une durée  de 3 jours 
et 2 nuits.  Ils présentent le résultat d’un sondage aux parents qui ont répondu 
favorablement à 99% à cette proposition malgré le coût élevé de 155$ par élève.  Il est 
suggéré quand même d’organiser des activités de financement afin de réduire ce coût.  
On pense pouvoir réduire les coûts à 130$ par élève.   

Il est proposé par Josée Perron, secondé par Jean Brûlé d’accepter cette proposition.  La 
présentation de projet spécial a été faite au tout début de la réunion. 

           ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

16. Projet spécial classes de trouble envahissant du développement 

Point remis à la prochaine rencontre, les enseignants responsables ont quitté pour congé 
préventif.  On laisse le temps aux remplaçants de s’adapter à leur nouvelle fonction. 

 

17. Affaires diverses 

Rien à signaler. 

 

POINTS DE DISCUSSION 

18. Représentants de la communauté 

Linda fortin explique aux membres de quoi il s’agit.  Un représentant de la 
communauté, non parent d’élève de l’école ou employé de l’école, peut faire partie du 
Conseil d’établissement (ex. policiers de Chambly, conseiller municipal, etc.).  Elle 
suggère que les membres regardent autour d’eux et arrivent avec des suggestions.  La 
Loi sur l’instruction publique prévoit que 2 représentants de la communauté peuvent 
siéger au C.E. 
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19. Port de costume (Polo) demandé par M. Brûlé 

Jean Brûlé propose aux membres de discuter de l’idée du port de costume (chandail 
polo à l’effigie de l’école Sainte-Marie) pour les élèves de l’école.  Il présente son point 
de vue (les bénéfices) aux membres, en donnant entre autre en exemple l’école 
secondaire de Chambly.  Le sujet avait été évoqué l’an passé.  Les arguments 
bénéfiques sont : 

- Sentiments d’appartenance; 
- Réduire la discrimination potentielle  
 
Jean Brûlé suggère qu’on fasse un sondage aux parents.  Avant de procéder, M. Brûlé 
s’informera auprès de certains membres du C.E. du comité de parents. 

 
Plusieurs membres pensent que ces points sont moins pertinents au niveau primaire 
qu’au niveau secondaire.  De plus il est noté que les coûts supplémentaires associés ne 
seraient probablement pas bienvenus étant donné la clientèle généralement 
défavorisée de l’école Sainte-Marie. 
 

La majorité des membres du C.É. semble peu intéressée à priori à cette suggestion.  
Aucune proposition finale n’est apportée. 

 

POINTS D’INFORMATION 

20. Vérification de la liste des membres du C.É. 

Une liste est présentée avec les coordonnées de chacun, quelques corrections y sont 
apportées.  Une liste mise à jour sera remise à la prochaine réunion 

21. Grippe A H1N1 

Linda Fortin présente aux membres les dernières informations connues sur le sujet.  
Plusieurs informations restent à valider. 

À propos du vaccin 

Un vaccin sera donné à la population, par ordre de priorité qui sera annoncé.  Le lieu est 
à déterminer (Maison des Aînés, Résidence des Pères Oblats, etc.) 

On ne peut obliger un élève ou un enseignant à se faire vacciner. 

Mesures préventives 

Quelques mesures de prévention seront adoptées dans l’école.  Parmi celles-ci, avoir des 
distributeurs d’antiseptique pour les mains de marque « Purrell » au service de garde et 
éventuellement dans les classes.  Cet antiseptique sera administré par un adulte. 

Il faudra déclarer toutes les absences quotidiennement avant 11h le matin, nonobstant la 
cause (à déterminer). 

Pour les femmes enseignantes enceintes, un billet pour retrait préventif systématique 
sera donné à l’intérieur de 10 jours (Programme : Maternité sans danger). 
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Protocole pour un cas diagnostiqué 

Un protocole existe dans la situation d’un cas diagnostiqué (sur la base des symptômes 
seulement) : retrait de l’élève (10 jours), processus de désinfection, etc.  Les concierges 
ont eu une formation spéciale advenant le cas d’un cas déclaré. 

 

22. Sécurité à l’école (Surveillance, accès, vandalisme) demandée par M. 
Brûlé 

Une discussion a eu lieu à la dernière Assemblée générale de parents  sur le sujet.  
Plusieurs parents sont préoccupés.  Jean Brûlé présente aux membres ses propres 
préoccupations et observations personnelles. 

Accès à l’école 

Plusieurs suggestions sont amenées lors de cette discussion : 

- Carte identité (cocarde) portée bien en vue une fois la personne enregistrée à 
l’administration 
- Portes barrées en tout temps 
- Système de caméra (coûteux). 
 

Linda Fortin présente aux membres l’existence d’un document qui traite de la sécurité à 
l’école et où certaines des suggestions sont abordées. 

Vandalisme 

Linda Fortin parle aux membres d’une bonne collaboration de la régie intermunicipale 
de Police.  Lors d’une campagne spéciale, les policiers ont « squatté » l’école la nuit et 
plusieurs arrestations ont eu lieu. Cela aurait eu un effet dissuasif concret (beaucoup 
moins de cas depuis cette campagne). 

Des correctifs seront néanmoins apportés: Éclairage amélioré, affichage du nouveau 
règlement, relocalisation des bancs et paniers de poubelle. 

Circulation 

La limite de 30 km/h autour de l’école semble rarement respectée.  Des demandes de 
mesures préventives (dos d’âne) ont été faites à la Ville de Chambly sans succès pour le 
moment.  À  suivre. 
À propos des débarcadères, Linda Fortin a rencontré un responsable de la Ville. On 
devra se plier aux recommandations du Comité de circulation de la Ville.  On s’attend à 
ce que celle-ci demande à la commission scolaire d’aménager un autre débarcadère 
(Oscar Viau). 

23. Organisation scolaire 

Linda Fortin présente aux membres le portrait de l’école et précise que 2 nouvelles 
classes spéciales (troubles envahissants du développement (TED) ont été ouvertes cette 
année portant à 5 le nombre de classe en adaptation scolaire. 

De nombreux départs non planifiés ont eu lieu en 3e année, avec comme résultat des 
classes de 17, 21 et 21 élèves.  Les classes de 4e années elles, au contraire, sont pleines 
(30, 31 élèves).  Il y aura possiblement un décloisonnement entre ces deux années (en 
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mathématique ou  dépendamment des tâches).  Il y aura également un ajout possible de 
ressources en 4e année pour le français. 

24. Représentant au Comité de parents 

Jean Brûlé, le représentant de l’école Sainte-Marie au Comité de parents, annonce aux 
membres que la 1ère réunion se tiendra jeudi le 8 octobre 2009. On discutera de la 
distribution des élèves dans les secteurs Chambly-Carignan 

25. Parole au Représentant du Service de garde 

Rien à signaler. 

26. Paroles aux membres 

Rien à signaler. 

27. Information de la direction 

Formation pour les membres du C.É. 

Linda Fortin renseigne les membres à propos d’une formation qui sera donnée le 25 
novembre 2009 pour les présidents de Conseil d’établissement.  Des formations 
pertinentes pour tous les autres membres seront données les 11 et 18 novembre 2009. 

Campagne de financement 

Linda Fortin révèle aux membres que la campagne de financement en cours va très bien. 
Une extension jusqu’au 13 octobre a été annoncée. Il reste seulement 12 boîtes à 
distribuer pour la vente. 

Demande de subvention 

Linda Fortin annonce aux membres que l’été dernier elle a pris l’initiative de faire une 
demande de subvention à la Fondation Mathieu Lafond au nom de l’école.   La demande 
a eu une réponse favorable et une subvention de 4000$ est attribuée à l’école pour 
l’aménagement de la bibliothèque.  Cette bonne nouvelle est bien reçue par les membres 
qui félicitent Mme Fortin pour son initiative. 

Site Web 

Une plateforme commune à toutes les écoles et centralisée est prévue par la 
Commission scolaire.  Elle a comme objectif que tout doit être opérationnel pour 
septembre 2010. 

28. Affaires diverses 

À la demande de Jean Brûlé, des informations supplémentaires sont données en rapport 
à l’ajout d’un dictionnaire à la liste de manuels scolaires pour les 2e année. 

29. CE-09-10-11   Levée de l’assemblée 

Il est proposé par Josée Perron, de lever l’assemblée.  Il est 21h17. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

  -------------------------------                   --------------------------------              --------/----/---- 
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Linda Fortin, Directrice                    Josée Perron, Présidente                Date d’adoption du 
procès-verbal 


